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ARTICLE 5

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« « Par dérogation à l’alinéa précédent, la périodicité du contrôle est ramenée à au moins une fois 
tous les deux ans pour les personnes visées à l’article L. 401-5 amenées à intervenir dans un internat 
scolaire, qu’il soit public ou privé, ou lors des hébergements de nuit liés aux activités organisées par 
l’établissement. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le nouvel article L401-6 prévoit un contrôle au moins triennal de l’honorabilité des intervenants en 
milieu scolaire au moyen de la consultation du fichier judiciaire automatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles ou violentes et du fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions 
terroristes. 

Toutefois, dans le cas spécifique des internats, publics comme privés, le risque est d’une nature et 
d’une intensité différentes. C’est pourquoi il est proposé que ce contrôle des incapacités intervienne 
au moins tous les deux ans.


